


























































































Diagnostic MILIEUX NATURELS ET BIODIVERSITÉ
Profi l 
environnemental 
Auvergne

Direction Régionale de l'Environnement
AUVERGNE

• Directive européenne Oiseaux - 6 avril 1979 : assurer une protection de toutes les espèces d’oiseaux vivant 
naturellement à l’état sauvage sur le territoire européen

• Directive européenne Habitats – 21 mai 1992 : assurer la biodiversité par la conservation des habitats 
naturels ainsi que de la faune et la flore sauvages

• Directive Cadre sur l’Eau – 23 octobre 2000 : maintenir et améliorer l’environnement aquatique par 
l’amélioration de la qualité des eaux afin d’atteindre un bon état écologique, c’est-à-dire offrir un milieu 
aquatique permettant aux écosystèmes de fonctionner

• Stratégie nationale pour la biodiversité - 2004

• Loi pour la protection de la faune, la flore et les milieux naturels - 10 juillet 1976 : améliorer les connaissances; 
contrôler les introductions dans les milieux naturels

• Loi sur l’eau - 3 janvier 1992 : fixe un objectif de gestion équilibrée de la ressource en eau et place la 
préservation des écosystèmes, la protection contre les pollutions et la restauration de la qualité au même 
niveau que le développement de la ressource, sa valorisation économique et sa répartition entre les usages

• Loi d’Orientation pour l’Aménagement et le Développement Durable du Territoire (LOADDT) - 25 juin 1999: 
mise en place d’un schéma de services collectifs des espaces naturels et ruraux ; organiser les réseaux 
écologiques, les continuités et les extensions des espaces protégés

• Contrat de Projets Etat-Région : Article 3 : Développer les énergies renouvelables et mettre en œuvre un 
plan de biodiversité et qualité des eaux, Article 3.1 : Biodiversité et qualité des eaux : Plan Régional pour la 
Biodiversité

Objectifs références
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Diagnostic POLLUTIONS
Profi l 
environnemental 
Auvergne

A contrario, l’hiver, les besoins en chauffage étant 
plus importants et les moteurs des véhicules tournant 
à froid, on observe une augmentation des émissions 
d’origine résidentielle et tertiaire ainsi que celle liée 
au trafic routier. Cette période est également propice 
aux inversions de températures.

Le réseau de mesure

Mises en place par l’association Atmo Auvergne, 
les stations d’analyses sont placées en des points 

représentatifs des différents types de pollution et en 
fonction des polluants que l’on souhaite analyser. 

Station urbaine : en centre ville ou zone densément 
peuplée ; estimation du niveau de pollution moyen et de 

l’indice Atmo ; SO
2
, NOx, particules et ozone

• Station périurbaine : en périphérie des agglomérations ; 
estimation de l’impact des centres villes ; NOx et ozone

• Station rurale : zone faiblement peuplée ; ozone

• Station trafi c : en zone urbaine et à moins de 10 m d’un 
axe à forte circulation ; polluants primaires

• Station industrielle : en proximité des industries ; 
polluants spécifi ques

Les agglomérations d’Aurillac, Montluçon et le Puy-en-
Velay sont équipées d’une station urbaine, d’un site trafi c 

et d’un poste périurbain. Issoire et Riom possèdent un 
site urbain. Six stations rurales sont dispersées dans la 

Région, dont une à vocation montagnarde au sommet du 
Puy de Dôme. Enfi n, un site représentatif de la pollution 

industrielle est situé à proximité d’une usine aux Ancizes 
(nord ouest de Clermont Ferrand).

Des analyses ponctuelles par des stations fi xes complètent 
ce réseau de suivi, d’analyse et de surveillance.

2. Synthèse de la région Auvergne vis-à-vis 
des principaux polluants

A. LES COMPOSÉS ORGANIQUES VOLATILS NON 
MÉTHANIQUES – COVNM – RANG 9 (DONNÉES 2000)

Les Composés Organiques Volatils (COV) regroupent 
une multitude de substances. Les hydrocarbures et les 
solvants font partie de cette famille de molécules. 

Les sources de COV sont très nombreuses en 
Auvergne. En effet, les émissions sont dues à des 
procédés industriels impliquant la mise en œuvre de 
solvants (chimie de base et chimie fine, parachimie, 
dégraissage des métaux, application de peinture, 
imprimerie, colles et adhésifs, caoutchouc, etc.), 
ou n’impliquant pas de solvants (production de 
boissons alcoolisées, de pain, etc.). On retrouve au 
premier rang des émetteurs les transports, surtout 
automobile. On notera également que la biomasse est 
fortement émettrice (forêts), sans oublier non plus les 
émissions liées aux produits domestiques (peinture, 
produits d’entretien, parfums et cosmétiques, 
journaux, tabac, etc.). L’Auvergne est concernée, 
en particulier en raison d’une activité importante 
d’impression sur films plastiques. Cependant une 
baisse très importante (-48% entre 2000 et 2007) a 
été enregistrée au cours des années passées du fait 
de l’application de la réglementation visant à réduire 
les COV.

• Clermont-Ferrand : préoccupation croissante pour le 
benzène car les teneurs sont supérieures aux valeurs 
de référence sur les sites de proximité automobile et 
en hausse en 2006.

• Le Puy-en-Velay : dépassement de l’objectif qualité 
en 2006 pour le benzène mais inférieur à la valeur 
limite.

Il est cependant fréquent de distinguer séparément 
le méthane (CH4) qui est un COV particulier, 
naturellement présent dans l’air, des autres COV 
pour lesquels on emploie alors la notation COVNM 
(COV Non Méthaniques). Il participe directement 
au phénomène d’accroissement de l’effet de serre 
(sa contribution est estimée à 18 % environ) et sa 
concentration dans l’air ambiant augmente encore 
plus vite que celle du CO2. Les principales sources 
émettrices sont : l’exploitation des mines de charbon, 
les décharges d’ordures ménagères, l’élevage, la 
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Diagnostic POLLUTIONS
Profi l 
environnemental 
Auvergne

1. Les déchets ménagers et assimilés
 
A. DÉFINITION 

Ce sont les déchets produits par les ménages y 
compris les déchets dits «occasionnels» tels que les 
encombrants, les déchets verts et les déchets de 
bricolage. Ce sont également les déchets produits 
par les artisans, les commerçants et les activités 
diverses de service, collectés en mélange avec les 
déchets des ménages. Un rapport de l’ADEME daté 
de 2005 montre que la quantité de ces déchets 
produite depuis ces dix dernières années est en voie 
de stabilisation.

B. UN GISEMENT MOYEN ET UNE ÉVOLUTION RELATIVEMENT 
STABLE

En 2006, les installations de traitement des ordures 
ménagères (ITOM) ont permis d’éliminer 958 000 
tonnes de déchets, contre 913 000 tonnes en 2004 ; 
soit une progression de près de 5 %. 
Comparativement à deux autres régions dont 
la population est similaire, l’Auvergne a une 
production moyenne de déchets mais avec une 
faible progression, cette constation est cependant 
à prendre en compte avec prudence car l’inventaire 
ITOM considère uniquement les déchets traités, sans 
prendre en compte les effets dus à des échanges de 
déchets entre régions :

DONNÉES 2006 AUVERGNE BASSE NORMANDIE CHAMPAGNE ARDENNE FRANCE MÉTROPOLITAINE

Population 1 332 996 1 448 996 1 338 995 61 166 000

Quantité de déchets 
éliminée dans les ITOM 

(tonnes)
958 000 1 173 000 926 000 47 497 000

Dont les déchets 
provenant des ménages 

(tonnes)
507 740 527 850 527 820 24 698 440

Production de déchets 
totale (kg/an/hab)

718,7 809,5 691,5 776,5

Production de déchets 
par les ménages 

(kg/an/hab)
380,9 364,3 394,1 403,8

Progression 2004-2006 4,9 % 10 % 12,4 % 1,5 %

Source : SINOE, INSEE
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Diagnostic POLLUTIONS
Profi l 
environnemental 
Auvergne

V. INVESTISSEMENTS POUR PRESERVER L’ENVIRONNEMENT                                                         

1. La région Auvergne 

Selon le dossier « Les dépenses d’environnement 
des Départements et des Régions (1996 – 2002)» de 
l’Institut Français de l’Environnement, les contributions 
et dépenses moyennes engagées par la Région est 
proche de 1% du budget global, taux inférieur à la 
moyenne nationale proche de 2%. En 2003, l’IFEN 
estime que la Région Auvergne a mobilisé environ 
2€ par habitant pour l’année dans des programmes 
environnementaux, ce qui est très inférieur, encore 
une fois, aux crédits moyens nationaux de 4,6€ par 
habitant. Cependant, on note de grandes différences 
selon les années, en fonction des programmes 
annuels mis en place par la Région : 

• En 1996 : entre 1,4 et 2,5% du budget était consacré 
à l’environnement
• En 2000 : ce taux s’élevait à plus de 2,5%
• En 2003 : environ 1% seulement.

Ces dépenses, au cours de la période 1996-2002 ont 
concerné avant tout l’eau et l’énergie (plus de 20% 
du budget environnement ; l’eau en représentant 8 
à 20%), puis l’environnement urbain (10 à 20%) et 
enfin la biodiversité et le paysage (moins de 10%). 
Les déchets et les risques ont peu de ressources 
financières.
Il importe de noter que depuis 2003, le budget de 
la région a fortement augmenté puisqu’il était de 
3,8 millions d'euros (M d'€) au budget prévisionnel 
(BP) 2003 et qu’il est aujourd’hui de 8,1 M d'€ (BP 
2008).

Cette hausse  correspond à un développement des 
interventions régionales dans des domaines déjà 
existant ( eau et patrimoine naturel, avec notamment 
implication forte dans les Parcs Naturels Régionaux) 
et au développement d’une nouvelle politique sur 
l’énergie.

2. Les départements en Auvergne

Les investissements des Conseils Généraux sont aussi 
inégaux. Ainsi, sur la période 1996-2002, on constate 
que c’est le Puy de Dôme qui a le plus investi dans 
les programmes liés à l’environnement. Il est suivi de 
la Haute Loire puis du Cantal. Les chiffres ne sont pas 
donnés pour l’Allier. Les dépenses des Départements 
concernent plus principalement l’eau et la prévention 
des risques naturels ou encore, l’environnement 
urbain.

3. Les entreprises auvergnates

Les entreprises s’investissent de plus en plus dans des 
démarches écologiques de plusieurs natures: lutter 
contre les pollutions de l’eau, limiter la production 
de déchets, limiter leur rejet de gaz à effet de serre, 
protéger les sites et paysages…

Les données de la période 2003-2005 montrent 
que les entreprises auvergnates ont réalisé plus 
d’investissement dans la lutte contre les émissions 
atmosphériques que la moyenne nationale, aux 
dépens d’investissements immatériels et des études 
préalables. Les audits environnementaux permettent 
aussi à une entreprise en fonctionnement de faire le 
bilan de ses impacts dans son fonctionnement.
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Source : Statistiques EIDER de l’IFEN 

Ces actions leur permettent non seulement de 
contribuer à la protection de l’environnement mais 
aussi, souvent, de faire des économies budgétaires 
et/ou de promouvoir une image écologique de 
leur société, très positive pour leur développement 
personnel. 

L’émergence d’éco-entreprise est notamment 
encourager par les régions Nord Pas De Calais, Poitou-
Charentes, Centre et Auvergne notamment.

Les entreprises peuvent présenter, confronter et 
partager leurs bonnes pratiques « Qualité - Sécurité 
– Environnement - Développement Durable » en 
Auvergne lors d’un concours organisé par Auvergne 
Qualité Performance. Ce concours est ouvert à divers 
types d’entreprises : grandes entreprises, PME – PMI, 
associations, artisans. 

D’autres outils permettent de répondre aux attentes 
environnementales. Il s’agit notamment du Plan de 
Déplacements en Entreprise qui vise à réduire le 
nombre de salariés venant en véhicule individuel au 
profit des transports en commun et du covoiturage, 
voire des modes doux comme le vélo.

A l’image des collectivités, une entreprise peut 
s’engager dans une démarche d’agenda 21.
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II. LES RISQUES TECHNOLOGIQUES : RISQUES POTENTIELS POUVANT ENTRAÎNER DES ATTEINTES 
AUX PERSONNES ET À L’ENVIRONNEMENT                                                                                                   

Malgré  la présence d’industries chimiques 
notamment, la problématique des risques 
technologiques en Auvergne ne se pose cependant 
pas avec la même acuité que dans certaines régions 
(couloir de la chimie à Lyon par exemple).

Il faut toutefois considérer ces risques avec sérieux 
car certaines populations urbaines sont directement 
concernées. Le risque est connu, identifié et les 
exploitants des installations mettent en œuvre des 
études relatives à la connaissance des dangers et 
aux effets prévisibles d’une potentielle catastrophe. 
Les plans de prévention des risques technologiques 
visent à ce que soient prises les mesures adaptées, 
notamment en matière d’urbanisme pour en 
réduire les éventuelles conséquences.

La question sur les atteintes aux milieux, 
principalement aquatiques, peut toutefois se poser 
dans la mesure où elle ne paraît pas être appréhendée 
d’une manière suffisante et qu’il s’agit aussi d’un 
enjeu majeur.

Il convient de signaler que le territoire auvergnat ne 
présente pas d’installation nucléaire.

1. Le risque industriel : encadrement 
législatif des grosses industries
 
L’économie auvergnate est très marquée par le 
monde industriel, mais le développement à long 
terme de ce secteur ne peut se faire sans prendre en 
compte les enjeux liés aux risques technologiques 
qu’il peut engendrer.

ENJEUX HUMAIN ECONOMIQUE ENVIRONNEMENTAL

Risque industriel 

Toxicité par inhalation, 
ingestion ou contact

Brulures, asphyxie

Traumatisme 

Destruction, détérioration 
et dommages aux 

habitations, aux ouvrages, 
au bétail, aux cultures

Pollution brutale ou différée de 
l’air, de l’eau, du sol ou des nappes 

phréatiques avec risque d’atteinte de 
la flore, des fruits et légumes par les 
racines, des animaux puis des hom-

mes par la chaîne alimentaire

Le risque industriel est composé d’évènements 
accidentels susceptibles de se produire sur un site 
industriel : incendie par inflammation, dispersion des 
polluants ou des toxiques dans l’air, l’eau ou le sol, 
explosion…
L’Auvergne est une région françaises présentant 
assez peu d’activités à risques en 2007 : peu 
d’établissement SEVESO seuils haut et bas (23) et 
d’installations classées au titre de l’environnement 
(938) (industries classées pour la protection de 
l’environnement). D’autres installations peuvent 
être potentiellement dangereuses, sans pour autant 
engendrer un risque majeur : stockages de produits 
dangereux, en particulier les silos de céréales, 
les dépôts d’engrais, les grosses installations 
de réfrigération à l’ammoniac et les stations de 
production d’eau potable utilisant d’importantes 
quantités de chlore. 
Ces établissements sont munis de documents visant 
l’organisation des secours en cas d’accidents : plan 
d’opération interne, plan particulier d’intervention 

et plan de secours spécialisé. Le nombre de ces 
mesures, en 1999, était proche de la moyenne 
nationale. Les deux premiers plans de prévention 
des risques technologiques ont été prescrits en 
début d’année 2008 pour les industries de Total à 
Cournon d’Auvergne (Puy de Dôme) et Lagarde à 
Cusset (Allier).
La connaissance des risques technologiques qui 
touchent le secteur privé, est portée à connaissance 
de l’État par le biais des études de dangers rendues 
obligatoires par la législation des installations 
classées. Elles décrivent et démontrent l’efficacité 
des mesures prises par les établissements pour 
réduire la probabilité et les effets des accidents. 
Le tissu industriel est essentiellement composé 
de petites industries, entrainant un aléa industriel 
assez minime. Cependant, l’Allier, la Haute Loire et 
surtout le Puy de Dôme présentent des industries 
plus grosses, dont certaines sont soumises à la 
réglementation SEVESO.

A.4
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Situation actuelle Tendances

+
Peu d’installations industrielles pré-
sentant des risques pour la santé ou 

l’environnement

Ralentissement prévu des activités industrielles en 
Auvergne

+
Concentration du risque de transport 

de matières dangereuses sur les prin-
cipaux axes de communication

Région en cours de désenclavement où routes 
et voies ferrées devront permettre d’accroitre la 

capacité de déplacement (voyageur et fret)

+

Prise en compte des risques dans les 
DDRM qui diffusent les zones d’aléa, 
les zones de risques et les mesures 

préventives

Efficacité initialement basée sur la diffusion de 
l’information au public qui va ralentir du fait d’un 

manque de connaissances scientifiques

Objectifs références

• Loi relative à la prévention des risques technologiques et naturels – 30 juillet 2003
• Dossiers départementaux des risques majeurs

+ Atout pour le territoire
La situation initiale va 

s’accentuer
Couleur 
verte

Les perspectives d’évolution sont 
positives

-
Problématique ou pres-
sion pour le territoire

La situation initiale va 
ralentir ou s’inverser

Couleur 
rouge

Les perspectives d’évolution sont 
négatives






















































